
La Savoie, la Romandie et Genève 
 
Du Moyen Âge au 19ème siècle 
 
La Maison de Savoie1 était l’une des plus 
grandes dynasties d’Europe. Son origine 
remonte au début du 11ème siècle. Fief du Saint-
Empire Romain Germanique, elle agrandit 
progressivement son territoire et dominait au 
15ème siècle Genève et une bonne partie du Pays 
de Vaud et du Valais romand, ainsi qu’un long 
territoire rejoignant la Méditerranée à Nice.  

Les Vaudois gardent le témoignage du passage 
des Savoyards avec les châteaux de Chillon, 
d’Yverdon, de Grandson, et de bien d’autres. 

Au fil du temps le pouvoir savoyard s’amoindrit. 
Au moment des guerres de Bourgogne, la Savoie 
eut la mauvaise idée de s’allier avec Charles 
Téméraire. Inquiets, les Bernois envahirent une 
première fois le Pays de Vaud en 1475 et les 
Hauts-Valaisans les imitèrent en Bas-Valais.  

Les choses se compliquèrent encore avec les querelles religieuses. Au début du 16ème 
siècle les idées de la Réforme protestante se répandaient et Genève supportait mal la 
gouvernance tyrannique de l’évêque nommé par le duc de Savoie2  (et généralement 
membre de sa famille). Elle s’insurgea et conclut en 1526 un traité d’assistance mutuelle 
avec les cantons suisses. Sous prétexte de respecter ce traité d’assistance avec 
Genève, les Bernois en profitèrent pour envahir le Pays de Vaud en 1536, et y restèrent 
jusqu’en 1798. 

  
Cela marqua de fait l’indépendance de Genève, qui deviendra 
officiellement la Seigneurerie (République) de Genève en 1541. L’évêque 
de Genève en avait été expulsé en 1533 et la Réforme définitivement 
adoptée en 1536. En 1541 Jean Calvin rejoignit la ville où il exerça une 

poigne de fer et une influence emblématique jusqu’à son décès en 1564.  

 

 
1 Dictionnaire Historique de la Suisse : Savoie 
   Wikipédia : Maison de Savoie 
2 Musée National Suisse : L’histoire de la Suisse - L’expansion des Confédérés vers l’ouest 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/006641/2015-01-15/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maison_de_Savoie
https://blog.nationalmuseum.ch/fr/2019/04/conquete-de-vaud/


Les ducs de Savoie espéraient toujours récupérer les territoires perdus. Le point 
culminant en fut la tentative du duc de Savoie de s’emparer par surprise de la ville dans 
la nuit du 11 au 12 décembre 1602. La victoire genevoise de l’Escalade est toujours 
célébrée autour de ces dates, avec défilé costumé et au moins la première des 68 
strophes du célèbre chant Cé qué Laino, en patois de l’époque.  

 
Au moment de l’occupation napoléonienne à fin 1797, le Directoire 
plaça le Pays de Vaud sous la protection de la France, et la rupture 
avec le baillage bernois fut consommée le 24 janvier 1798, jour toujours 
célébré pour l’Indépendance Vaudoise. En 1802 Napoléon 
Bonaparte restructura les territoires qu’il occupait et imposa à la Suisse 
l'Acte de Médiation3, qui définissait une nouvelle Constitution ainsi qu'un 

nouveau découpage des frontières cantonales. Cela donna naissance à 
la Confédération des XIX cantons, en réalité un État soumis au contrôle français. Le Pays 
de Vaud en faisait partie comme nouveau canton. 

  
Cependant, Genève fut rattachée à 
la France comme préfecture du 
Département du Léman4 pendant 
l’occupation napoléonienne, de 1798 
à 1813. La ville fut libérée par les 
Autrichiens le 30 décembre 1813 et la 
Restauration de la République de 
l’Ancien régime proclamée le 
lendemain, date commémorée 
encore le dernier jour de l’année, férié 
dans tout le canton. 
Le sort de Genève fut difficile à régler 
après Waterloo (1815). Rejoindre la 
Suisse s’imposait, mais la 
« République » n’avait pas de 
frontière commune avec la 
Confédération. Le diplomate Charles 
Pictet de Rochemont5 joua un rôle important dans les négociations en cours avec les 
vainqueurs de Napoléon. Le lien géographique avec la Confédération se fit grâce à la 
cession par la France de Versoix et d’une partie du Pays de Gex. C’est ainsi que fut créé 
le 22ème canton suisse, officialisé comme « République et canton de Genève » par le 
Traité de Paris de 1815. Le Traité de Turin de 1816 acheva d’arrondir les limites du canton 

 
3 Wikipédia : Canton (Suisse)  
  Site officiel du Canton de Vaud : 24 janvier: commémoration de l'indépendance vaudoise 
4 Wikipédia : Léman (département)  
  Wikipédia : Restauration genevoise  
5 Wikipédia : Charles Pictet de Rochemont  
  Wikipédia : Liste des anciennes communes du canton de Genève  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_(Suisse)
https://www.vd.ch/actualites/actualite/news/3995i-24-janvier-commemoration-de-lindependance-vaudoise
https://fr.wikipedia.org/wiki/L%C3%A9man_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Restauration_genevoise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charles_Pictet_de_Rochemont
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_anciennes_communes_du_canton_de_Gen%C3%A8ve


avec Chêne-Thônex et une vingtaine d’autres communes savoyardes. Ces adjonctions 
formèrent les Communes Réunies majoritairement catholiques. Le reste de l’ancien 
Duché de Savoie devint partie intégrante du royaume de Savoie-Sardaigne. 

 
Pour Genève, il ne restait plus qu’à régler les détails de l’intégration des nouveaux 
territoires. Ce ne fut apparemment pas toujours simple, comme en témoigne le Recueil 
authentique des lois et actes du Gouvernement de la République et Canton de 
Genève6, couvrant en détails et en 592 pages les décisions prises en 1816 ! 

En 1858, Cavour, premier ministre du duc de Savoie et roi de Piémont-Sardaigne Victor-
Emmanuel II, obtint l’appui de Napoléon III pour bouter l’Autriche hors d’Italie. En 
échange, le royaume sarde céderait la Savoie et Nice à la France.  
L’Autriche fut battue à Solferino en juin 1859. Un plébiscite fut organisé dans les territoires 
savoyards, et le rattachement à la France massivement adopté en 1860. 
La Suisse aurait pu s’engager7 dans les préliminaires des discussions avec Cavour pour 
protéger de la guerre les territoires savoyards du Genevois, du Faucigny et du Chablais 
au sud du Léman, mais elle mena maladroitement les tractations diplomatiques. Les 
considérations religieuses étaient sous-jacentes avec la crainte des cantons protestants 
et de Genève en particulier de se retrouver avec une augmentation significative de la 
population catholique, peu d’années après le triste épisode de la guerre du 
Sonderbund en 1847. 
C’est ainsi que fut perdue l’occasion d’agrandir considérablement le canton de 
Genève, peut-être jusqu’à toucher le Bas-Valais ! 

 
Mais dans tous les cas les Vaudois et les Genevois restent fiers de leurs devises 
cantonales respectives : 

 
Liberté et Patrie 

 
Post Tenebras Lux 

 
 
… et nos amis Savoyards se savent bienvenus, bien loin des querelles oubliées depuis 
longtemps ! 
 
 
Gérard Singy 
 
 
 

 
6 Recueil authentique des lois et actes du Gouvernement de la République et Canton de 
Genève. 2. 1816 (1817) 
7 Le Temps 05.03.2010 :  Comment la Suisse a perdu la Haute-Savoie 

https://www.digitale-sammlungen.de/en/view/bsb10564456?page=4,5
https://www.digitale-sammlungen.de/en/view/bsb10564456?page=4,5
https://www.letemps.ch/opinions/suisse-perdu-hautesavoie

